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Arrêté n° 2026-1 SDES/AR modifiant la composition nominative du comité consultatif 
régional de l’allocation des ressources Hauts-de-France

Section « soins médicaux et de réadaptation »

LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Vu le code de la santé publique, et notamment ses articles L.1432-4 et D.1432-28 et suivants ; 

Vu l’ordonnance n° 2015-1620 du 10 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé 
et les unions régionales de professionnels de santé à la nouvelle délimitation des régions ;

Vu le décret n° 2015-1650 du 11 décembre 2015 adaptant les agences régionales de santé à la 
nouvelle délimitation des régions et prorogeant le mandat des unions régionales de 
professionnels de santé regroupant les infirmiers ;

Vu le décret n° 2015-1879 du 30 décembre 2015 relatif à la conférence régionale de la santé 
et de l'autonomie, et notamment son article 3 fixant l’échéance du mandat des membres au 
30 septembre 2020 ;

Vu le décret n° 2016-1265 du 28 septembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la 
région Hauts-de-France ;

Vu le décret du 2 novembre 2022 portant nomination du directeur général de l'agence 
régionale de santé des Hauts-de-France (M. Hugo Gilardi) ;

Vu le décret n° 2022-597 du 21 avril 2022 relatif à la réforme du financement des activités de 
soins de suite et de réadaptation ;

Vu l’arrêté n°2025-04 SDES/AR du 5 mai 2025 fixant la composition nominative du comité 
consultatif régional de l’allocation des ressources Hauts-de-France, section « soins médicaux 
et de réadaptation » ;

Vu la décision du directeur général de l'ARS Hauts-de-France du 29 janvier 2026 portant 
délégations de signature du directeur général de l’agence régionale de santé Hauts-de-
France ;

Considérant l’article 1er du décret du 21 avril 2022 fixant le nombre de membres du Comité 
Consultatif Régional d’Allocation des Ressources section «soins médicaux et de 
réadaptation», répartis comme suit :
- 10 membres au titre des représentants des organisations nationales représentatives des 
établissements de santé ;
- 2 membres au titre des représentants d’associations d’usagers et de représentants des 
familles.

Considérant les propositions des délégations régionales des fédérations représentatives des 
établissements de santé et les propositions des associations d’usagers et de représentants des 
familles ;
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ARRETE

Article 1 – La composition du comité consultatif régional d’allocation des ressources des 
Hauts-de-France, section « soins médicaux et de réadaptation » est modifiée et figure dans 
sa version consolidée en annexe au présent arrêté.

Article 2 – Le présent arrêté prendra effet à sa date de publication au recueil des actes 
administratifs de l’Etat en Hauts-de-France. 

Article 3 – Le présent arrêté est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux auprès 
du tribunal administratif territorialement compétent dans un délai de deux mois à compter 
de sa publication.

Article 4 – Le directeur de l’offre de soins de l’agence régionale de santé Hauts-de-France est 
chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
l’Etat en Hauts-de-France.

Fait à Lille, le 
                                                                Pour le directeur général de l’ARS et par délégation,
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ANNEXE

COMITE CONSULTATIF REGIONAL ALLOCATION DE RESSOURCES – SECTION 
« SOINS MEDICAUX ET DE READAPTATION »

Tableau de composition en date du 1er mars 2024

PRESIDENT : M. Michel THUMERELLE
VICE PRESIDENT : M. Jean-Baptiste GUIOT

TITULAIRES SUPPLEANTS

Collège 1 : Représentants au titre des organisations nationales représentatives des établissements de santé

Au titre de la Fédération Hospitalière de France (FHF)a)

Monsieur Michel THUMERELLE, Vice-Président FHF Hauts-
de-France, Directeur, Centre Hospitalier de Saint-Amand les 
Eaux

Madame Guillemette SPIDO, Directrice des finances, Centre 
Hospitalier de Valenciennes

Docteur Sophie TASSEEL-PONCHE, Médecin responsable 
de la médecine physique et de la réadaptation neurologique, 
Centre Hospitalier Universitaire d’Amiens Picardie

Docteur Benoît VAYSSE, Médecin responsable de 
l’information médicale – Pôle PRIME (préventions, risques, 
information médicale, épidémiologie), Centre hospitalier 
Universitaire d’Amiens Picardie

Docteur Benjamin DERVAUX, Médecin MPR, Responsable 
du service de rééducation et de réadaptation de l’appareil 
locomoteur, Centre Hospitalier de Valenciennes

Docteur Ghassan IDO, Président de CME, Médecin MPR, 
Responsable du service de rééducation neurologique et des 
EVC, Centre Hospitalier de Saint-Amand les Eaux

Madame Anne Girard, Secrétaire générale, Centre 
Hospitalier Universitaire de Lille

Monsieur Emmanuel DUDOGNON, Directeur des finances, 
Centre Hospitalier Universitaire de Lille

Madame Barbara CHIARELLO, Directrice déléguée Felleries-
Liessies, Centre Hospitalier de Maubeuge

Madame Clémentine MARTY, Directrice adjointe, Centre 
Hospitalier de Pont-Sainte-Maxence

Au titre de la Fédération de l’Hospitalisation Privée (FHP)b)

Monsieur Christophe SADOINE, Directeur général, Clinique 
de la Mitterie

Monsieur Julien SEILLIER, Directeur, Institut Médical de 
Breteuil

Docteur Matthieu DERANCOURT, Conseiller médical, 
Groupe Santé Victor Pauchet

Docteur Fabien MORETTO, Médecin coordonnateur, 
Clinique Saint Roch de Roncq

Au titre de la Fédération des Etablissements Hospitaliers et d’Aide à la Personne privés solidaires (FEHAP)c)

Docteur Frédéric CHARLATE, Chef de service et Président 
de CME, Fondation HOPALE

Docteur Dominique RUCHARD, Médecin DIM, Groupe 
UGECAM Hauts-de-France

Monsieur Jean-Baptiste GUIOT, Directeur régional, LADAPT 
Hauts-de-France

Monsieur Nicolas BLANCHART, Directeur régional, FILIERIS 
Hauts-de-France

Monsieur Olivier DEVRIENDT, Directeur général, Groupe 
AHNAC

Madame Emilie DEMAN, Directrice, Maison Médicale Jean 
XXIII

Collège 2 : Représentants d’associations d’usagers et de représentants des familles

Monsieur Eric BULEUX-OSMANN, Président Transhepate 
Hauts-de-France Monsieur Olivier DAUPTAIN, FFAIR

Monsieur Bernard DA LAGE, Fédération Nationale des 
Associations de Retraités

Monsieur Maxime CATTEZ, Coordinateur régional France 
Assos Santé Hauts-de-France
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N° DOSSIER COMMUNES Références cadastrales 
Superficie 

(ha) 

2580580 ARRY ZI 47 13.7279 

2580580 ARRY ZI 48 1.1719 

2580580 FORT MAHON PLAGE AK 11 8.6060 

2580580 RUE AT 23, 10, 29, 33, AW 155 5.1095 

2580580 RUE AT 31, 37, 20 2.1456 

2580580 VERCOURT ZB 11 3.9610 

2580580 VERCOURT ZB 12 2.7250 

2580580 VERCOURT ZC 14, 24 4.3460 

2580580 VERCOURT ZC 8 2.5748 

2580580 VERCOURT ZD 1, 2, 3, ZC 25 17.4360 

2580580 VERCOURT ZD 8 11.5645 

2580580 VERCOURT ZD 9 2.0245 



Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/5139

 Madame BELLANGER Louise
  EARL BELLANGER Louise

  5 rue de la gare

 60210 BROMBOS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 25 février 2026 portant nomination d’un directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-Michel
POIRSON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-
France par intérim ;

Vu la décision du 10 mars 2026 portant subdélégation de signature au chef du pôle E Appui à la
performance économique et gestion de crise F de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Madame BELLANGER Louise au sein
de l’EARL BELLANGER Louise qui souhaite exploiter 211 ha 62 a 79 ca sur le territoire de diverses com-
munes, listées en annexe I, enregistrée complète le 30 décembre 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 13 mars 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 211 ha 62 a 79 ca ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que Madame BELLANGER Louise exploitera une surface de 211 ha 62 a 79 ca après
opération ;

ARRÊTE
Article 1  er   

Madame BELLANGER Louise est autorisée à exploiter, au sein de l’EARL BELLANGER Louise, les par-
celles d’une contenance de 211 ha 62 a 79 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 23 mars 2026

           Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à Madame BELLANGER 
Louise, au sein de l’EARL BELLANGER Louise,  pour  211 ha 62 a 79 ca

Commune Références cadastrales Surface

BROQUIERS ZA 35, ZA 39 03 ha 09 a 90 ca

FEUQUIERES
A 1380, E 428, E 431, ZC 6, ZC 8, ZE 10, ZK 5, ZK 7, ZK 13, 
ZK 18, ZK 19, ZK 37, ZK 49

48 ha 03 a 44 ca

MOLIENS ZI 34 01 ha 53 a 30 ca

BROMBOS
B 325, B 326, B 327, B 328, B 329, B 483, B 551, B 795, B 
796,B 870, B 871, B 874, W 25, W 27, W 30, X 32, Y 21, Y 24,
Y 25, Y 27, Y 38, Z 13, Z 34, Z 37, Z 38

82 ha 83 a 32 ca

SAINT ARNOULT ZD 17 00 ha 91 a 20 ca

BRIOT B 505, B 506, ZC 4, ZC 5, ZC 6, ZC 7 09 ha 44 a 00 ca

DARGIES AD 73, AD 136, AD 140, ZM 14, ZM 23 14 ha 11 a 20 ca

SARCUS Z 43, Z 44, ZI 83, ZM 6, ZM 7, ZM 11, ZM 20 11 ha 33 a 37 ca

HETOMESNIL ZD 18, ZD 20, ZD 21, ZH 12, ZH 13, ZH 26 21 ha 68 a 97 ca

CATHEUX ZN 16, ZN 17 08 ha 23 a 45 ca

LIHUS ZC 13, ZC 15 04 ha 05 a 00 ca

CREVECOEUR LE 
GRAND

ZA 7, ZA 12, ZA 38, ZA 47, ZD 11, ZD 30 06 ha 35 a 64 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 211 ha 62 a 79 ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/5135

 Monsieur LHOTTE Georges
 EARL DU PIGNON ROUGE

 25 rue du faubourg Saint-André

 60000  BEAUVAIS

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 25 février 2026 portant nomination d’un directeur régional de l’alimentation, de l’agricul-
ture et de la forêt par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-Michel
POIRSON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-
France par intérim ;

Vu la décision du 10 mars 2026 portant subdélégation de signature au chef du pôle F Appui à la
performance économique et gestion de crise G de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France ;

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur LHOTTE Georges au sein de
l’EARL DU PIGNON ROUGE, qui souhaite exploiter 342 ha 68 a 95 ca sur le territoire de diverses com-
munes, listées en annexe I, enregistrée complète le 24 décembre 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 13 mars 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 342 ha 68 a 95 ca ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que Monsieur LHOTTE Georges exploitera, au sein de l’EARL DU PIGNON ROUGE, une sur-
face de 342 ha 68 a 95 ca après  opération ;

ARRÊTE
Article 1  er   

Monsieur LHOTTE Georges est autorisé à exploiter, au sein de l’EARL DU PIGNON ROUGE, les parcelles
d’une contenance de 342 ha 68 a 95 ca  dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 23 mars 2026

           Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la vallée - CS 90069 – 80092 AMIENS CEDEX 3 - Tél. : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
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ANNEXE I
Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à Monsieur LHOTTE 
Georges, au sein de l’EARL DU PIGNON ROUGE pour  342 ha 68 a 95 ca 

Commune Références cadastrales Surface

ANGIVILLERS ZD 7, ZF 44 12 ha 36 a 56 ca

CANNY SUR MATZ ZE 7, ZE 8, ZL 19, ZL 26, ZL 27, ZL 40, ZM 44 06 ha 08 a 73 ca

FRESNIERES AE 62, AE 87 10 ha 58 a 71 ca

GURY

A 350, A 351, A 352, C 1185, ZA 7, ZA 9, ZA 10, ZA 15, ZA 25,   ZA
26, ZA 28, ZA 56, ZA 57, ZA 61, ZA 74, ZA 90, ZA 97, ZA 99, ZA 
101, ZA 103, ZA 118, ZB 2, ZB 16, ZB 52, ZB 54, ZC 8, ZC 59, ZC 
60, ZC 62, ZC 63, ZC 64, ZD 1, ZD 22, ZD 23, ZD 36, ZD 37, ZD 
38, ZD 39, ZD 104, ZD 106, ZD 114, ZD 126, ZE 1, ZE 2, ZE 3, ZE 4, 
ZE 5, ZE 8, ZE 27, ZE 28, ZE 40, ZE 41, ZH 1, ZH 2, ZH 3,  ZH 4, 
ZH 5

59 ha 26 a 23 ca

LASSIGNY WA 52, W 53, W 54, WA 55 06 ha 81 a 13 ca

MAREUIL LA MOTTE ZC 41, ZE 73, ZI 36, ZI 37 02 ha 31 a 61 ca

OGNOLLES AC 126, ZE 11 06 ha 52 a 95 ca

PLESSIS DE ROYE
ZD 2, ZD 3, ZD 4, ZD 5, ZD 6, ZE 2, ZE 3, ZE 4, ZE 5, ZE 6, ZE 7, 
ZE 9, ZE 11, ZE 14,  ZE 36, ZE 37, ZE 38

17 ha 36 a 36 ca

RAVENEL ZH 72 13 ha 42 a 10 ca

ROYE SUR MATZ

C 553, 615, E 149, E 150, E 378, E 379, E 380, E 686, E 748, E 750, 
ZC 37, ZD 25, ZD 26, ZD 27, ZD 32, ZD 33, ZD 34, ZE 6, ZP 28, 
ZP 30, ZP 31, ZP 32, ZP 33, ZR 16, ZR 39, ZR 40, ZR 66, ZR 70, ZR 
72, ZR 84, ZS 37, ZS 38, ZS 39, ZS 40, ZS 41, ZS 42, ZS 69, ZS 70, 
ZS 71, ZS 72, ZS 73, ZS 82, ZS 99, ZS 101, ZS 103, ZT 29, ZT 32 

119 ha 46 a 96 ca

THIESCOURT F 315, ZA 45, ZA 46, ZA 47, ZK 6 03 ha 45 a 98 ca

ARMANCOURT (80)
A 12, A 13, A 29, A 33, Z 16, Z 18, Z 29, Z 30, Z 31, Z 40, Z 43,      Z
44, Z 47, Z 63, Z 75, Z 113, Z 114, Z 120, Z 142, ZA 24

74 ha 95 a 84 ca

L'ECHELLE SAINT 
AURIN (80)

AD 16, AE 5, AH 61, AH 88 08 ha 47 a 03 ca

MARQUIVILLERS 
(80)

Z 32  00 ha 53 a 65 ca

VILLERS LES ROYE 
(80)

ZK 10 01 ha 05 a 11 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 342 ha 68 a 95 ca
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : 
DDT de l’Oise

Service économie agricole

Bureau Foncier Agricole et Territoires Ruraux

Réf.: CD/5133

 Monsieur GERARD Stéphane

 5 avenue Napoléon

 60200 COMPIEGNE

Arrêté préfectoral portant autorisation relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter

Le préfet de la Région Hauts-de-France,
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord,

préfet du Nord,
chevalier de la Légion d’honneur,

chevalier de l’Ordre National du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment ses articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 et
suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ;

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;

Vu l’arrêté du 25 février 2026 portant nomination d’un directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral du 3 mars 2026 portant délégation de signature à monsieur Jean-Michel
POIRSON, directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-
France par intérim ;

Vu la décision du 10 mars 2026 portant subdélégation de signature au chef du pôle E Appui à la
performance économique et gestion de crise F de la direction régionale de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt des Hauts-de-France ;
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Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par Monsieur GERARD Stéphane qui
souhaite exploiter 116 ha 58 a 38 ca sur le territoire de diverses communes, listées en annexe I,
enregistrée complète le 22 décembre 2025 ; 

Considérant que la fin du délai de publicité pour cette demande était fixée au 13 mars 2026 ;

Considérant la surface sollicitée de 116 ha 58 a 38 ca ;

Considérant qu’aucune demande concurrente n’a été réceptionnée dans le délai prévu à l’article
D 331-4-1 du CRPM, que cette demande est conforme aux dispositions du SDREA, et qu’il y a donc lieu
d’autoriser le demandeur ;

Considérant que Monsieur GERARD Stéphane exploitera une surface de 240 ha 88 a 38 ca après
opération ;

ARRÊTE

Article 1  er   

Monsieur GERARD Stéphane est autorisé à exploiter les parcelles d’une contenance de
116 ha 58 a 38 ca dont les références cadastrales sont listées en annexe.

Article 2 

La présente décision peut être contestée dans les deux mois qui suivent sa notification directement
auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le site
www.telerecours.fr, en déposant, par voie postale en recommandé avec avis de réception ou sur place
contre récépissé, un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles). L'absence de
réponse dans un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être
déférée au tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées.

Article 3

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France et le
directeur départemental des territoires de l’Oise sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exé-
cution de la présente décision qui sera publiée au recueil des actes administratifs des services de l’État
dans la région Hauts-de-France.

              Fait à Amiens, le 23 mars 2026

           Pour le préfet, par subdélégation,
                                Le chef du pôle “appui à la performance économique

et gestion de crise” du service de la performance
économique et environnementale des entreprises

                   Xavier BORTOLIN
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ANNEXE I

Liste des parcelles cadastrales dont l’autorisation d’exploiter est accordée à Monsieur GERARD 
Stéphane pour  116 ha 58 a 38 ca 

Commune Références cadastrales Surface

BABOEUF ZE 77, ZE 78 01 ha 34 a 50 ca

BRETIGNY C 389, ZB 2, ZB 3, ZB 4, ZB 5, ZB 7, ZB 8  06 ha 76 a 92 ca

MORLINCOURT AB 52, AB 408, AB 409, AB 412, AC 93 06 ha 89 a 20 ca

NOYON AX 48, BE 104, BE 105 03 ha 48 a 49 ca

PONTOISE LES NOYON ZA 43, ZA 44, ZC 33, ZC 34, ZC 39, ZC 40, ZC 41  08 ha 88 a 70 ca

VARESNES

ZB 8, ZB 9, ZB 20, ZB 28, ZB 33, ZB 35, ZB 37, ZC 5, ZC 10, 
ZC 21, ZC 22, ZC 23, ZC 24, ZC 40,ZC 42, ZD 23, ZD 25, ZD
26, ZD 28, ZD 29, ZD 30, ZD 31, ZE 11, ZE 13,  ZE 15,    ZE 16, 
ZE 34, ZE 35, ZE 40, ZE 41, ZE 55, ZE 56, ZE 57, ZE 63

89 ha 20 a 57 ca

TOTAL DES SUPERFICIES 116 ha 58 a 38 ca 
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Direction régionale de l’alimentation, 
de l’agriculture et de la forêt 

 

  

 
Service régional de la performance 
économique et environnementale des 
entreprises 
 
Service instructeur :  
DDTM de la Somme  
Service de l'économie agricole 
 
Réf. : 2580479 

 
 

EARL DES 4 COMMUNES 
Monsieur BOINET Jean-François 
3 route de vescourt 
80120 ARRY 

 
 
 

Arrêté préfectoral portant refus relatif à une demande d’autorisation préalable d’exploiter 
 

Le préfet de la Région Hauts-de-France, 
préfet de la zone de défense et de sécurité Nord, 

préfet du Nord, 
chevalier de la Légion d’honneur, 

chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

Vu le code rural et de la pêche maritime, et notamment les articles L. 331-1 et suivants et R. 331-1 

et suivants ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation 
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;  

Vu le décret du 17 janvier 2024 du ministre de l’intérieur et des outre-mer portant nomination de 
monsieur Bertrand GAUME, en qualité de préfet de la région Hauts-de-France, préfet de la zone de 
défense et de sécurité Nord, préfet du Nord ; 

Vu l’arrêté préfectoral du 13 juillet 2022 établissant le Schéma Directeur Régional des Exploitations 
Agricoles (SDREA) Hauts-de-France ;  

Vu l’arrêté préfectoral donnant délégation de signature au directeur régional de l’alimentation, de 
l’agriculture et de la forêt de la région Hauts-de-France en date du 3 mars 2026 ;  

Vu l’arrêté de subdélégation de signature à certains agents de la direction régionale de 
l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Haut-de-France en date du 5 mars 2026 ;  

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, EARL DES 4 
COMMUNES représentée par monsieur BOINET Jean-François dont le siège social se situe à ARRY 
d’une surface totale de 19,8345 hectares (ha), enregistrée complète le 13 octobre 2025 ; 

Vu la décision de prolongation de la demande d’autorisation d’exploiter de l’EARL DES 4 
COMMUNES en date du 16 décembre 2025 portant le délai d’instruction au 14 avril 2026 ; 

Vu la demande d’autorisation préalable d’exploiter présentée par la société, SCEA LE VAL D’ARRY, 
représentée par monsieur SENEPART Franck, en sa qualité de gérant et par monsieur SENEPART 
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Mathias, demandeur, dont le siège social se situe à ARRY d’une superficie totale de  
75,3927 hectares (ha) enregistrée complète le 18 décembre 2025  ; 

Vu l'avis de la Section "structures et économie des exploitations" de la commission 
départementale d'orientation de l'agriculture de la Somme en date du 4 mars 2026 ; 

Considérant la surface sollicitée de 19,8345 ha ; 

Considérant que la fin de publicité pour ces parcelles était fixée au 20 décembre 2025 ; 

Considérant que les demandes déposées par l’EARL DES 4 COMMUNES et par la SCEA LE VAL 
D’ARRY sont concurrentes sur les parcelles cadastrées ZI 47 sises sur le territoire de la commune 
d’ARRY, AT 31, 37 et 20 sises sur le territoire de la commune de RUE et ZB 11 sise sur le territoire de 
la commune de VERCOURT, pour une superficie totale de 19,8345 ha de terres libres de location à 
la date de dépôt de ces deux demandes ; 

Considérant de ce fait qu’il y a donc lieu, conformément à l’article L.331-3 du CRPM, de mettre en 
œuvre l’ordre de priorité établi par le SDREA ; 

Considérant que la demande de l'EARL DES 4 COMMUNES : 
- consiste en un agrandissement d'exploitation par la reprise d'une surface supplémentaire de 
19,8345 ha de terres libres ; 
- est composée d'un seul associé explotant, monsieur BOINET Jean-François, ayant des revenus 
extra-agricoles inférieurs à un SMIC annuel, soit 1 UTAc,p=0,8  (unité de travail annuelle corrigée 
pondérée) définie à l'article 1 du SDREA des Hauts-de-France ; 
- souhaite mettre en valeur, après projet, une surface totale de 264,2645 ha, soit  
264,2645 ha/UTAc,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l'article 1 du 
SDREA susvisé, dépasse 2 fois le seuil de contrôle après opération ; 
- relève du 4ème rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de la SCEA LE VAL D'ARRY : 
- consiste à l'installation de monsieur SENEPART Mathias au sein de la SCEA LE VAL D'ARRY en 
qualité d'associé exploitant avec la reprise à bail d'une superficie totale de 75,3927 ha de terres 
dont 55,5582 ha déjà mis en valeur au sein de ladite société et faisant suite à un transfert de baux 
et avec l'apport d'une surface supplémentaire de 19,8345 ha de terres libres ; 
- sera composée de deux associés exploitants, monsieur Mathias SENEPART et madame Chimène 
SENEPART, soit 2 UTAc,p=0,8 (unité de travail annuelle corrigée pondérée) définies à l'article 1 du 
SDREA des Hauts-de-France ; 
- souhaite mettre, en valeur après projet, une surface totale de 182,0945 ha, soit  
91,0473 ha/UTA c,p=0,8 dont l'indicateur pour les ordres de priorité (IPOP) défini à l'article 1 du 
SDREA susvisé est inférieur à une fois le seuil de contrôle après opération ; 
- relève du 1er rang de priorité défini à l'article 3 du SDREA des Hauts-de-France ; 

Considérant que la demande de l'EARL DES 4 COMMUNES n'est par conséquent pas prioritaire par 
rapport à celle déposée par la SCEA LE VAL D'ARRY pour cette surface en concurrence à hauteur 
de 19,8345 ha de terres ; 

Sur proposition du directeur régional de l'alimentation, de l'agriculture et de la forêt de la région 
Hauts-de-France ; 

ARRÊTE 

Article 1e  

Monsieur BOINET Jean-François à ARRY n’est pas autorisé à exploiter une surface supplémentaire 
de 19,8345 ha de terres libres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en 
annexe.  
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Article 2   

L’EARL DES 4 COMMUNES à ARRY n’est pas autorisée à exploiter une surface supplémentaire de 
19,8345 ha de terres libres, objet de la demande dont les références cadastrales sont listées en 
annexe.  

Article 3 

Le présent arrêté cesse de produire ses effets s’il est démontré que la décision ainsi prise repose sur 
de faux documents ou attestations, ou de fausses informations transmises par le demandeur.  
 
Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois qui suivent sa notification : 

- en déposant un recours gracieux auprès de l’auteur de la décision ou hiérarchique adressé au 
Ministre en charge de l’agriculture (DGPE – S/Direction des exploitations agricoles), par voie postale 
en recommandé avec avis de réception ou sur place contre récépissé. L'absence de réponse dans 
un délai de deux mois fait naître une décision implicite de rejet qui peut elle-même être déférée au 
tribunal administratif dans les deux mois suivants, dans les conditions susmentionnées. 
- directement auprès du tribunal administratif, par voie postale en recommandé avec avis de 
réception ou sur place contre horodatage ou via l’application télérecours citoyen accessible sur le 
site www.telerecours.fr. 

Article 4  

Le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt et la directrice 
départementale des territoires et de la mer de la Somme sont chargés, chacun en ce qui les 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs des 
services de l’Etat dans la région des Hauts-de-France. 

 
Fait à Amiens, le 18 mars 2026 

 
Pour le préfet, par subdélégation, 

Le chef du service régional de la 

performance économique et environnementale 

des entreprises 

 

 

 Sylvain BRESSON 

 

Références cadastrales des biens objet de la demande n° 2580479 

 
Dénomination et commune du demandeur : EARL DES 4 COMMUNES – Monsieur BOINET Jean-
François à ARRY  

N° de Dossier Commune Références cadastrales  Superficie en ha 

2580479 ARRY ZI 47 13.7279 

2580479 RUE AT 31, 37, 20 2.1456 

2580479 VERCOURT ZB 11 3.9610 

 



Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-17
 

MONSIEUR CARLIER ANTOINE
6 RUE PRINCIPALE
02360 CUIRY-LES-IVIERS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 02/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 69ha50a84ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 69ha50a84ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

      À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion
de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-17

MONSIEUR CARLIER ANTOINE demeurant à CUIRY-LES-IVIERS a déposé un rescrit pour une surface
de 69ha50a84ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

AUBENTON
ZL 25, ZL 26, ZL 30, ZL 33, ZL 31,

ZL 32
15ha56a90ca

IVIERS ZE 49 06ha33a01ca

BRUNEHAMEL ZC 16, ZC 21, ZI 35, ZK 25 14ha51a82ca

DOHIS

ZI 67, ZK 31, ZM 30, ZM 29, ZM
22, ZM 23, ZD 36, ZC 10, ZC 18,
ZL 18, ZL 17, ZL 22, ZL 24, ZL 23,

ZL 21, ZL 25, ZL 68

33ha09a11ca

TOTAL SUPERFICIES 69ha50a84ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-11
 

MONSIEUR DESIMEUR AYMERICK
18 ROUTE DU MONTHUYS
02310 CHARLY-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 02/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation  sur une surface de 00Ha17a70ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 00ha17a70ca (vignes) inférieure au seuil de contrôle
de 100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion
de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-11

MONSIEUR DESIMEUR AYMERICK demeurant à CHARLY-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une
surface de .

Communes Références cadastrales Superficie 

CHARLY-SUR-MARNE ZC 229, ZH 670 00ha17a70ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha17a70ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-10
 

MADAME DESIMEUR CLARISSE
18 ROUTE DU MONTHUYS
02310 CHARLY-SUR-MARNE

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame, 

Par courrier enregistré par mes services le 02/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en un agrandissement  sur une surface de 00ha18a00ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 00ha46a87ca (vignes) inférieure au seuil de contrôle
de 100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion
de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-10

MADAME DESIMEUR CLARISSE demeurant à CHARLY-SUR-MARNE a déposé un rescrit pour une
surface de 00ha18a00ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CHARLY-SUR-MARNE ZC 164, ZC 198 00ha18a00ca

TOTAL SUPERFICIES 00ha18a00ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne 
Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-09
 

MONSIEUR PHILIPPON ROMAIN
21 RUE DE MONTBERTAUX
02130 FÈRE-EN-TARDENOIS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 02/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation sur une surface de 28ha76a99ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :

L’opération projetée résulte en une installation à titre individuel suite la scission de l’EARL DES TROIS
PETITS POINTS en deux entités juridiques distinctes. Ainsi, votre installation à titre individuel porte sur
des parcelles pour lesquelles vous aviez préalablement obtenu une autorisation d’exploiter.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle A Appui à la performance économique et gestion
de crise B du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°RES 02-2026-09

MONSIEUR PHILIPPON ROMAIN demeurant à FÈRE-EN-TARDENOIS a déposé un rescrit pour une
surface de 28ha76a99ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

BEUVARDES
Y 100, Y 101, Y 50, Y 58, Y 102, Y
103, Y 259, Y 262, Z 360, Z 370,

YA 3 ,YA 4
13ha01a75ca

FERE-EN-TARDENOIS
ZE 10, ZE 12, ZE 25, ZE 26, ZE 27,

ZE 116, ZH 9 , ZH 10, ZH 17, 
ZH 61

14ha61a14ca

VILLENEUVE-SUR-FÈRE ZH 17 01ha14a10ca

TOTAL SUPERFICIES 28ha76a99ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-13
 

SCEA DES 3 CLOCHERS
4 RUE DE JUVINCOURT
02820 CORBENY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 11/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 42ha16a44ca.

La société est constituée de :  Monsieur DAUTREPPE Bruno,Monsieur DAUTREPPE Benjamin.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 42ha16a44ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion
de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-13

SCEA DES 3 CLOCHERS demeurant à CORBENY a déposé un rescrit pour une surface de 42ha16a44ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

CORBENY

AC 99, ZB 188, ZE 64, ZH 51, A
446, A 439, A 433, A 394, A 1192,
A 371, A 299, ZB 246, ZB 121, ZB
28, ZB 27, ZA 117, AC 182, A 373,

A 295, A 300, A 302, A 400, A
401, A 402, A 414, A 453, A 454, A
771, AN 243, AC 270, ZB 182, ZE

10, ZE 35

33ha40a64ca

JUVINCOURT ZO 12 08ha75a80ca

TOTAL SUPERFICIES 42ha16a44ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne 
Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-16
 

SCEA DU PELGÉ
1 LIEU-DIT VILLOMÉ
02130 COULONGES-COHAN

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 17/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 82ha95a96ca.

La société est constituée de : LECLERE Dominique, LECLERE François.

L’opération projetée résulte en une constitution d’une société suite la scission du GAEC LECLERE DE
VILLOMÉ en deux entités juridiques distinctes. Ainsi, votre constitution d’une société porte sur des
parcelles pour lesquelles vous aviez préalablement obtenu une autorisation d’exploiter.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion
de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°RES 02-2026-16

SCEA DU PELGÉ demeurant à COULONGES-COHAN a déposé un rescrit pour une surface de
82ha95a96ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

COULONGES-COHAN

ZO 5, ZE 34, B 195, B 196, B 1531,
ZE 32, ZI 15, ZI 16, ZI 17, ZI 18, 

ZI 19, ZI 20, ZI 105, C 375, C 374,
C 373, C 378, ZR 4, ZR 5, C 26, 

C 268, C 232 

48ha21a36ca

COURMONT A 608, ZC 3 01ha25a28ca

RONCHERES
ZI 3, ZI 4, A 1006, ZC 30, A 1008,

ZL 21
18ha52a68ca

SERGY ZC 1 14ha96a64ca

TOTAL SUPERFICIES 82ha95a96ca

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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Direction régionale de l’alimentation,
de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance
économique et environnementale des
entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole
DDT de l’Aisne 
Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-15
 

SCEA LECLERE DE VILLOMÉ
1 LIEU-DIT VILLOMÉ
02130 COULONGES-COHAN

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 
agricoles
Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Messieurs,

Par courrier enregistré par mes services le 17/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une constitution de société  sur une surface de 275ha35a58ca.

La société est constituée de : LECLERE Dominique, LECLERE François.

L’opération projetée résulte en une constitution de société suite la scission du GAEC LECLERE DE
VILLOMÉ en deux entités juridiques distinctes. Ainsi, cette constitution de société porte sur des
parcelles pour lesquelles vous aviez préalablement obtenu une autorisation d’exploiter.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.

Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

Direction Régionale de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt Hauts-de-France
Cité administrative - 53 rue de la Vallée - 80000 AMIENS  - Tél : 03 22 33 55 03 - Fax : 03 22 33 55 50
courriel : srpe.draaf-hauts-de-france@agriculture.gouv.fr
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La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle C Appui à la performance économique et gestion
de crise D du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande
n°RES 02-2026-15

SCEA LECLERE DE VILLOMÉ demeurant à COULONGES-COHAN a déposé un rescrit pour une surface
de 275ha35a58ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

COULONGES-COHAN 

ZN 1, ZN 2, ZN 3, ZN 4, ZN 5, 
ZN 6, ZN 7, ZN 8, ZN 9, ZN 10,

ZN 11, ZN 12, ZL 29, ZL 33, ZL 34,
ZL 52, ZL 55, ZE 14, ZE 15, ZE 16,

ZE 17, ZO 12, ZO 13, ZO 14, 
ZO 15, ZO 16, ZO 17, ZO 18, 

ZO 2, ZS 9, ZS 10

134ha84a28ca

COURMONT
A 598, A 599, A 613, A 614, A 602,
A 603, A 699, A 600, ZH 9, ZH 14,

ZH 16, ZH 35, ZE 7
102ha29a77ca

GOUSSANCOURT ZC 6, ZC 52, ZC 54, ZC 88 02ha52a73ca

RONCHERES ZI 6, ZI 7, ZL 28, ZL 29 09ha31a40ca

SAINTE-GEMME ZA 10 26ha37a40ca

TOTAL SUPERFICIES 275ha35a58ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-14
 

MADAME TERNYNCK CAPUCINE
135 RUE DES PÈLERINS
02270 MONTIGNY-SUR-CRECY

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Madame,

Par courrier enregistré par mes services le 11/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en une installation en société : entrée dans l’EARL DE LA COUTURE sur une
surface de 02ha00a71ca.

La société est constituée de : SEVERIN Paul.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 02ha00a71ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé.

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle E Appui à la performance économique et gestion
de crise F du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-14

MADAME TERNYNCK CAPUCINE demeurant à MONTIGNY-SUR-CRECY a déposé un rescrit pour une
surface de 02ha00a71ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MONTIGNY-SUR-CRECY AD 145 02ha00a71ca

TOTAL SUPERFICIES 02ha00a71ca
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Direction régionale de l’alimentation,

de l’agriculture et de la forêt

Service régional de la performance

économique et environnementale des

entreprises

Service instructeur : Unité Foncier Agricole

DDT de l’Aisne 

Service structure agricole

Réf. : RES 02-2026-12
 

MONSIEUR VERON PHILIPPE
20 RUE DE DHUISY
02310 MONTREUIL-AUX-LIONS

Objet : Prise de position formelle sur un projet relevant du contrôle des structures des exploitations 

agricoles

Réf. : Article L. 331-4-1 à L. 331-4-3 et R. 331-16 du code rural et de la pêche maritime

Monsieur,

Par courrier enregistré par mes services le 09/02/2026, vous m’avez fait parvenir une demande de prise
de position formelle quant au régime d’autorisation, de déclaration ou d’opération libre applicable au
projet susceptible d’entraîner la modification de la structure d’une exploitation agricole que vous
envisagez, et consistant en un agrandissement sur une surface de 01ha72a24ca.

Des éléments renseignés dans votre demande, il apparaît que :
- vous remplissez la condition de capacité professionnelle,
- vous êtes pluriactif et vos revenus extra-agricoles sont inférieurs à 3120 fois le montant horaire du 
SMIC,
- les parcelles sollicitées sont situées à moins de 20 km du siège de votre exploitation,
- vous exploiterez après opération, une surface de 53ha02a24ca inférieure au seuil de contrôle de
100ha.

Aussi, au regard de la législation du contrôle des structures des exploitations agricoles en vigueur à ce
jour, et du SDREA de la région Hauts-de-France arrêté le 13 juillet 2022, fixant notamment le seuil de
soumission à autorisation préalable d’exploiter à 100ha, il apparaît que votre projet ne relève pas du
régime de l’autorisation préalable et peut donc librement être réalisé..

Elle cesse de produire ses effets en cas de changement de la réglementation au vu de laquelle votre
saisine a été appréciée, si votre situation ou celle de votre exploitation ne correspond plus aux
informations fournies ou s’il est démontré que la position ainsi prise repose sur des informations que
vous avez transmises erronées.
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Elle sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de région et affichée en mairie du
siège de l’exploitation.

La présente décision peut être contestée dans les 2 mois suivant sa notification devant le tribunal
administratif territorialement compétent.

À Amiens, le 23 mars 2026

Pour le Préfet, par subdélégation,
Le chef du pôle D Appui à la performance économique et gestion
de crise E du service régional de la performance économique et

environnementale des entreprises

Xavier BORTOLIN

Références cadastrales des biens objet de la demande

n°RES 02-2026-12

MONSIEUR VERON PHILIPPE demeurant à MONTREUIL-AUX-LIONS a déposé un rescrit pour une
surface de 01ha72a24ca.

Communes Références cadastrales Superficie 

MONTREUIL-AUX-LIONS ZR 56 01ha72a24ca

TOTAL SUPERFICIES 01ha72a24ca
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